
La convention SAS encadre-t-elle la durée d'adaptation à un
nouveau poste en cas de mobilité interne ?

Réponse courte

La convention collective SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027)  peut encadrer la durée d'adaptation à

un nouveau poste en cas de mobilité interne, mais uniquement si des dispositions spécifiques le prévoient

expressément dans l'accord applicable au secteur d'aide et de soins. Dans ce cas, la durée d'adaptation est fixée

par la convention collective ou, à défaut, par un accord écrit entre l'employeur et le salarié, et elle est généralement

comprise entre un et trois mois.

En l'absence de stipulation précise dans la convention collective SAS 2025-2027, aucune durée d'adaptation n'est

imposée par la législation luxembourgeoise. L'employeur du secteur SAS n'est donc pas tenu de prévoir une durée

d'adaptation formelle, mais il reste responsable de l'accompagnement du salarié et de la sécurisation de la

transition.

Définition

Dans le contexte du secteur d'aide et de soins au Luxembourg, la mobilité interne désigne le changement de

poste, de service ou de carrière (selon la grille C1 à C7 de la convention collective SAS 2025-2027) d'un salarié

au sein de la même structure, sans rupture du contrat de travail. Cette mobilité peut être verticale (évolution entre

carrières), horizontale (changement de service), ou fonctionnelle (évolution des responsabilités).

La période d'adaptation correspond à la durée nécessaire pour permettre au salarié de s'approprier les

nouvelles exigences du poste, les procédures spécifiques, et de développer les compétences requises.

Dans le secteur SAS, cette adaptation revêt une importance particulière compte tenu des exigences de

qualification, des contraintes déontologiques, et de l'impact sur la qualité des soins et de l'accompagnement.

Questions fréquentes

La convention collective SAS impose-t-elle une durée d'adaptation lors d'une mobilité interne ?

La convention collective SAS peut encadrer la durée d'adaptation à un nouveau poste en cas de mobilité interne, mais uniquement si des
dispositions spécifiques le prévoient expressément. En l'absence de stipulation précise dans la convention collective SAS, aucune durée
d'adaptation n'est imposée par la législation luxembourgeoise.

Que doit faire l'employeur SAS en l'absence de convention collective sur l'adaptation ?

En l'absence de dispositions conventionnelles, l'employeur doit formaliser par écrit les modalités d'adaptation en précisant la durée, les
objectifs, les moyens d'accompagnement et les critères d'évaluation. Il reste responsable de l'accompagnement du salarié et de la
sécurisation de la transition, particulièrement importante dans le secteur d'aide et de soins.
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Quelle est la durée habituelle d'adaptation pour un changement de poste dans le secteur SAS ?

Lorsque la convention collective SAS prévoit une période d'adaptation, la durée est généralement comprise entre un et trois mois. Pour
les postes à hautes exigences (carrières C5 à C7), la durée peut être prolongée en fonction des besoins de formation et des exigences
réglementaires spécifiques au secteur d'aide et de soins.

Qui peut bénéficier d'une période d'adaptation dans le secteur SAS ?

La période d'adaptation concerne exclusivement les salariés faisant l'objet d'une mobilité interne, qu'elle soit à l'initiative de l'employeur
ou du salarié, sous réserve de l'accord des deux parties. Elle ne s'applique pas en cas de recrutement externe, de mutation disciplinaire
ou de modification substantielle du contrat de travail.

Conditions d’exercice

L'application d'une période d'adaptation formalisée dans le secteur SAS est subordonnée à l'existence de

dispositions spécifiques dans la convention collective SAS 2025-2027 ou dans un accord d'entreprise qui

prévoit expressément ce dispositif.

Condition Précision

Source obligatoire
Convention collective SAS 2025-2027 ou accord d'entreprise prévoyant expressément la

période d'adaptation

Champ

d'application

Uniquement les salariés en mobilité interne (à l'initiative de l'employeur ou du salarié, avec

accord des deux parties)

Exclusions
Recrutement externe, mutation disciplinaire, modification substantielle du contrat (avenant

requis)

Durée
Généralement entre 1 et 3 mois ; peut être prolongée pour les carrières C5 à C7 selon les

besoins de formation

Égalité de

traitement
Application uniforme à tous les salariés dans des situations similaires (Art. L.241-1)

Traçabilité Documentation systématique des actions d'accompagnement et suivi de l'adaptation

Modalités pratiques

Lorsque la convention collective SAS 2025-2027 prévoit une période d'adaptation, elle précise généralement les

modalités suivantes.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Modalité Contenu

Accompagnement
Formation aux procédures spécifiques du nouveau poste ; tutorat par un professionnel

expérimenté

Évaluation

progressive

Évaluation des compétences aux étapes clés ; adaptation aux contraintes organisationnelles

(PTI, RTS, services d'astreinte)

Durée Entre 1 et 3 mois en général ; prolongée si nécessaire pour les hautes exigences (C5 à C7)

Confirmation ou

retour

Conditions de confirmation dans le nouveau poste ; modalités de retour à l'ancien poste en

cas d'inadéquation

Formalisation
En l'absence de disposition conventionnelle, formaliser par écrit : durée, objectifs, moyens

d'accompagnement, critères d'évaluation

Pratiques et recommandations

Vérifier l'existence et le contenu des dispositions spécifiques de la convention collective SAS applicable avant toute

mobilité interne. En l'absence de dispositions conventionnelles, formaliser par écrit les modalités d'adaptation en

précisant la durée, les objectifs et les critères d'évaluation. Organiser des points d'étape réguliers et assurer la

traçabilité des actions menées. Désigner un référent ou un tuteur pour accompagner le salarié dans sa prise de

fonction, compte tenu des spécificités déontologiques et des exigences de qualité propres au secteur d'aide et de

soins.

Cadre juridique

Référence Description

Convention collective SAS 2025-

2027

Dispositions spécifiques sur la mobilité interne, les évolutions de carrière et les

procédures d'adaptation

Art. L.161-1 à L.161-8 du Code

du travail

Champ d'application et représentativité syndicale ; force obligatoire des

conventions collectives

Art. L.162-12 §7 du Code du

travail
Primauté des conventions collectives sur les contrats individuels de travail

Art. L.121-7 du Code du travail Modification défavorable d'une clause essentielle du contrat (avenant obligatoire)

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité et santé au travail de l'employeur

Art. L.414-3 du Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement fondée sur le sexe

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination (religion, handicap, âge, orientation sexuelle, origine)
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En l'absence de convention collective SAS 2025-2027 applicable ou de clause spécifique, l'employeur du secteur d'aide et de soins

n'est pas tenu de prévoir une durée d'adaptation formelle lors d'une mobilité interne. Toutefois, il demeure responsable de

l'adéquation du salarié à son nouveau poste et doit veiller à ce que la transition ne porte pas atteinte à la santé ou à la sécurité du

salarié, ni à la qualité du service rendu. Il est fortement conseillé de formaliser les modalités d'adaptation et de documenter

chaque étape afin de sécuriser la procédure et de limiter les risques de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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